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Manière dont l’Agence exécutive pour la recherche 
(REA) s’est conformée à une décision de la 
Commission européenne concernant l’évaluation d’une
proposition de projet dans le cadre du programme 
Horizon 2020 

Affaire ouverte 
Affaire 1521/2021/LM  - Ouvert le 21/09/2021  - Décision le 13/09/2022  - Institution 
concernée Agence exécutive européenne pour la recherche ( Pas d’acte de mauvaise 
administration constaté )  | 


